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EDITORIAL SOMMAIRE

e 10 avril dernier
s'est tenue à Lausanne l'assemblée
générale statutaire annuelle de la
Socomhas, éditeur de la revue
Habitation.
Le président Cavaleri fit le rapport de
sa présidence, puis je fis mon rapport
de rédacteur, dont le trait essentiel
tenait au souci que me donne le mouvement

coopératif tel que je l'ai exprimé
dans mon editorial du 2/2001.
J'ai alors été pris à partie par la présidente

de l'ASH, puis l'amorce d'un
débat sur cette question s'est engagée.
En me relisant à froid, j'ai constaté que
mes propos ne contenaient rien d'in-
discible, ni de malséant. Cela
manquait sans doute de diplomatie, mais
je suis foncièrement rétif à la langue
de bois et partisan acharné du parler-
vrai.
Le 12 mai eut lieu à Genève l'assemblée

générale statutaire annuelle de la
section romande de l'ASH avec un
très intéressant exposé du Conseiller
d'Etat Laurent Moutinot:

- l'acuité de la crise du logement
- la politique mise en place par l'Etat
- le désintérêt coupable des banques
- la mission du mouvement coopératif.

En effet, les pouvoirs publics genevois
s'attendent à ce que la moitié des
logements sociaux à réaliser à court
terme le soient par des sociétés
coopératives, auxquelles seront consenties
une caution étatique de 95% et des
hypothèques de 2e et 3e rangs.
C'était une bonne occasion de continuer

le débat sur le rôle du mouvement

coopératif, de sa revue, de ses

moyens.

Malheureusement, comme dans les
couloirs du Vatican ou aux plus belles
années du pouvoir soviétique, pas la
moindre allusion au problème que
j'évoquai, pas le moindre débat.
Heureusement, mes propos n'ont pas
suscités que menaces et silences,
assortis de quelques fax intempestifs
distribués comme des lettres de cachet
demandant la tête du rédacteur en
chef.
D'abord, il y eu le soutien du comité
de la Socomhas, puis les appuis sans
faille des autres rédacteurs de la
revue, enfin des réactions de lecteurs
que nous publions en page 7. C'est
l'occasion de démarrer une nouvelle
rubrique non réservée bien sûr aux
éloges, mais destinée, aussi voire
surtout, aux critiques sur la tenue de la
revue, sur ses articles, sur la vie des
coopératives et, plus largement, au
débat sur la question fondamentale
du rôle de l'ASH.
En effet, il est important que la revue
traite de sujets écrits par de bonnes
plumes et lisibles par tous, il est
nécessaire que l'équilibre financier soit
assuré. Mais la revue n'a pas de raison
d'existence propre.
Si le rôle de l'ASH se borne à diffuser
quelques directives aux maîtres
d'ouvrage du logement social, un site
Internet ou un bon fax suffit.
Si au contraire, en continuité avec ses
fondateurs, elle pense devoir encore:

- diffuser des idées sur l'amélioration
du logement et créer le débat
démocratique sur le sujet

- soutenir les innovations typologiques

en recourant aux architectes de
pointe dans leur discipline

- permettre le recours aux avancées
techniques afin d'assurer les meilleurs
coûts, alors elle a encore besoin
d'Habitation.
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